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Dépense 
du gouver
nement. 

R E C E T T E S E T D É P E N S E S D E S P R I N C I P A U X A S I L E S E T DES 
C H A R I T É S P U B L I Q U E S E N C A N A D A , 1888. 

INSTITUTIONS PAR PROVINCES. 

Ontario— 
Hôpital général 
Institution pour les sourds et muets, Belle-

ville 
Institution pour les aveugles, Brantford. 
Maisons de refuge 
Asiles d'orphelins 
Asiles d'aliénés 

Québec— 
Insti tutions pour les sourds et mue t s . . . . 
Ecoles de réforme et d'industrie 
Asiles d'aliénés 

Nouvelle-Ecosse— 
Hôpital général 
Insti tution pour les sourds et muets . . 
Asile pour les enfants 
Insti tution pour les aveugles 
Asiles d'aliénés 

Nouveau-Brunswick— 
Institution pour les sourds et m u e t s . . . . 

Manitoba— 
Hôpital généra l . . . 
Asile d'aliénés, Selkirk ,. 

Colombie-Anglaise— 
Asile d'aliénés 

RECETTES. 

Gouverne
ment. 

63,674 

41,967 
36,710 
35,210 
16,453 

399,735 

13,200 
70,419 

231,973 

18,401 
5,930 
il 

12,000 

+1,500 

7,645 

17,960 

Autres 
sommes. 

121,442 

None. 
None. 
87,512 
92,051 
59,638 

6,600 
2,540 

Î53,073 

+1,854 

*30,728 

Dépenses. 
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168,581 

41,967 
36.7Ï0 

118,776 
123,943 
459,373 

79,820 
231,973 

27,269 
9,344 

68,839 

+3,350 

19,801 
21,436 

§16,590 

* Y compris un emprunt de 87,500. 
+ Insti tution de Frédericton seulement. 
X Y compris un aide municipal de $68,570. 

§ Balance non dépensée 31,370. 
Il Pas de relevés. 

Les fonds provenant d'autres sources sont généralement com
posés d'honoraires des patients, de contributions, de dons et 
dans quelques cas, d'aides des municipalités. La somme pro
venant des honoraires des patients est, en plusieurs cas, bien 
faible. 

695. Les chiffres ci-dessus indiquent que le gouvernement a 
dépensé $972,777 et si on ajoute $20,000 pour l'asile des aliénés 
du Manitoba et $39,316, données par le gouvernement pour 
charités, à Québec, nous avons une dépense de $1,032,093, par 
le gouvernement, cette somme, moins l'aide accordé à Québec, 
donnera la somme de $39.74 par personne traitée durant 
l'année, payée par l'Etat. 


